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= Seul le prononcé fait foi =  
 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les délégués, 

Chers collègues, 

 
 

Comme vous le savez, la France soutient activement les travaux du Comité des 

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, le CUPEEA, et de ses sous-

comités.  

 

Nous sommes également attachés à l’efficacité et à l’inclusivité des débats, dans le 

cadre des règles et méthodes de travail établies.  

La France soutient dans ce contexte les propositions que le distingué président de ce 

comité a formulé dans un non papier, dont je vais citer certains aspects :  
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- Le traitement séquentiel des points à l’ordre du jour. En effet, traiter un point à 

l’ordre de jour dans sa totalité avant de débuter l’étude d’un autre point rendrait 

le travail de ce comité plus lisible et donc plus efficace. Cette proposition ne fait 

nullement obstacle à la tenue de groupe de travail, interrompant l’étude d’un 

point à l’ordre du jour le cas échéant. 

- Le regroupement de certains points de l’ordre du jour, tout en limitant les 

interventions à une durée de 5 minutes.   

- L’extension des services d’interprétation aux sessions informelles des comités 

et sous comités, tout en conservant ces services pendant les sessions formelles  

- Une meilleure répartition des créneaux alloués aux réunions informelles, afin 

d’éviter le déroulement de plusieurs réunions informelles simultanément.  

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

La France considère que l’effort normatif international a permis des avancées 

considérables et doit être continuellement poursuivi et approfondi. Mais il convient 

également que cet effort international soit doublé d’efforts nationaux.  

 

 

Je vous remercie de votre attention./. 

 

 


